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PREAMBULE

Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) a vocation à définir, partager et promouvoir les
ambitions et les orientations recherchées dans le développement d’un territoire. C’est le cadre
de  référence  pour  les  différentes  politiques,  notamment  pour  l’habitat,  les  déplacements,
l’économie, l’environnement et l’organisation de l’espace.

L'État, associé à l’élaboration du SCoT, exprime dans ce document synthétique ce qui, selon lui,
constitue les enjeux majeurs identifiés et les problématiques fortes sur lesquelles il aura des
exigences vis-à-vis du futur document avec pour objectif l’aménagement équilibré et durable du
territoire. 

Cette note, qui ne prétend pas à l'exhaustivité et ne revêt pas un caractère réglementaire, n'a
pas vocation à aborder de façon détaillée l'ensemble des problématiques susceptibles d'être
identifiées dans le futur SCoT. Elle s’attache surtout à développer les orientations de l’État
déclinées sur ce territoire et s’inscrivant dans les politiques publiques prioritaires de l’État, du
développement durable et de la stratégie nationale de la transition écologique.
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LE TERRITOIRE 

Situé dans la Région Centre, au nord-ouest du département de l’Indre, le Pays de Valençay-en-Berry est un
territoire rural, limitrophe des départements de l’Indre-et-Loire à l’ouest et du Loir-et-Cher au nord.

Le Pays de Valençay en Berry est  un territoire peu densifié qui  présente  la caractéristique d’être  assis  sur
plusieurs  aires  urbaines  de  tailles  moyennes,  relativement  orientées  vers  les  départements  limitrophes  en
fonction de leur positionnement géographique. Il dispose d’atouts non négligeables : contiguïté de l’axe ligérien,
de l’autoroute A85 et de l’A20, de la vallée du Cher, patrimoine naturel et historique de qualité, offre de services
aux personnes âgées en développement, tissu associatif dynamique. C’est un territoire qui attire touristes et
retraités.

Il présente cependant des faiblesses, faiblesse du tissu économique, pyramide des âges inversée, population aux
revenus  modestes,  éloignement  du  centre  urbain  départemental  et  de  ses  offres  culturelles,  de  formations,
commerciales, etc... Toutefois, il lui faut tirer parti de ses potentialités en pérennisant l’existant, dans ce qu’il a
de  bénéfique  pour  le  territoire  et  sa  population  ;  ceci  en  mettant  en  place  des  conditions  durables  de
développement.

Le Pays de Valençay en Berry doit être valorisé, soutenu et promu à l’échelle départementale, si ce n’est à une
échelle supérieure. Il doit tenir compte de sa population actuelle mais aussi future et réfléchir aux orientations
qu’il souhaite se donner pour les prochaines décennies.

LES ENJEUX DE L’ÉTAT

1) Les mutations du territoire

► Le Vieillissement de la population et l’augmentation des personnes dépendantes

Le territoire du SCOT a vu sa population continuer à diminuer de plus de 2,3 % entre les recensements de 1999 et 2012
et sa population est la plus âgée du département. Près de 38 % de la population a plus de 60 ans et d’après les projections,
le phénomène va s’amplifier.

Le SCoT devra agir sur :

- le renforcement ou le développement de services adaptés à la population, notamment celle vieillissante, et à
la configuration du territoire rural 

- le maintien et le renouvellement de l’offre commerciale de proximité

- la situation hétérogène des structures médicales présentes sur son territoire 

► Les évolutions économiques du territoire

Le Pays est fragilisé par les mutations économiques qui le touchent particulièrement du fait d’un tissu industriel
qui n’a que peu évolué. Les emplois restent de bas niveau et le chômage de longue durée persiste.

Si la moyenne d’âge du pays augmente, celle des entrepreneurs suit la même tendance. En 2011, près d’un quart
des artisans, commerçants, chefs d’entreprises, agriculteurs, cadres et médecins ont plus de 55 ans. La réflexion
et l’anticipation du renouvellement des actifs partant à la retraite est nécessaire.

Le SCoT devra :

- assurer un avenir productif au territoire en créant les conditions nécessaires à l’attractivité d’activités

- afficher une politique stratégique supra-communale pour la répartition des zones d’activités

- favoriser les installations hors cadre familial et assurer un avenir aux exploitations agricoles existantes.
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► La préservation et l’amélioration des milieux aquatiques

Dans le Pays de Valençay en Berry une amélioration de la sécurisation de l’alimentation en eau potable apparaît
nécessaire.

Le SCoT devra contribuer à :

-  Prendre  en  compte  la  gestion  de  l'eau,  dans les  perspectives  de  développement  et  d’aménagement  du
territoire, prévoir un développement urbain en adéquation avec la ressource en eau potable mobilisable et
préserver cette ressource.

► La maîtrise de la consommation d’espaces agricoles et naturels

Le sud du territoire du SCoT, dont les terres ont une forte valeur agronomique, est soumis à une dynamique
résidentielle significative.

Le SCoT devra :

- organiser le développement futur du territoire dans un souci de limiter la consommation des espaces
naturels et agricoles

- prendre en compte les objectifs de densité et d’utilisation économe du foncier dans les zones d’activités
et dans les opérations à vocation d’habitat

- renforcer les pôles structurants des bourgs en privilégiant les extensions en continuité des tissus urbains
existants.

2) Les Atouts du territoire

► Le Patrimoine paysager et architectural 

Les potentialités paysagères et patrimoniales du territoire, bien que présentes, peinent à s’affirmer. Il est donc
important de redécouvrir ou faire redécouvrir les paysages de plateaux et de collines du Pays, en exploitant
totalement les potentialités paysagères des routes, particulièrement des grandes routes, mais en valorisant aussi
pleinement  les  rivières,  en  s’attachant  à  mieux  les  montrer  et  en  veillant  à  l’aménagement  touristique  du
territoire (valorisation des sites, etc..).

Le SCoT devra :

- s’appuyer sur les travaux d’élaboration et de définition de la « trame verte et bleue » en cours à l’échelle
du Pays

- veiller à la qualité des centralités urbaines, aux logiques et caractéristiques de l’architecture local aussi
bien pour les zones d’activités que pour les zones pavillonnaires.
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► L’offre touristique

Un des points forts du territoire est son potentiel touristique (Châteaux de Valençay, de Palluau, de Bouges-le-
Château, train du bas Berry, boucle de randonnées, etc...).

Même s’il attire une fréquentation remarquée à l’échelle du département, ce tourisme historique et culturel doit
être conforté (signalisation touristique, coordination entre les différentes activités) mais aussi diversifié et l’offre
touristique adaptée.

La mise en relation des acteurs du tourisme et du sport au niveau local, mais aussi inter-départemental pourrait
favoriser la création de nouveaux produits commercialisables permettant de fédérer les hébergements, les lieux
de visite et les activités.

Le SCoT devra définir les modalités de renforcement et de développement de l’offre touristique.

3) Les conditions de réussite

Face au vieillissement  de sa  population,  au contexte  économique  difficile  qui  le  fragilise,  le  territoire  doit
nécessairement partir à la recherche d’un souffle de dynamisme pour créer de nouvelles conditions de réussite.

Le SCoT devra :

- présenter une réflexion stratégique sur la planification du territoire en relation avec les collectivités
des départements voisins ou des partenariats plus ou moins poussés entre communes et groupement
de communes du département, afin de rechercher des complémentarités

- prévoir les conditions nécessaires au maintien de la population, notamment en rendant le territoire
plus attractif

- encourager le développement d’activités productives et innovantes.
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